
Procès-Verbal
Du Consei! Municipal du 18 octobre 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le dix-huit du mois d'octobre, le Conseil Municipal de la commune de Varennes-

Changy s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de son Maire, Evelyne COUTEAU.

Convocations : adressées individuellement par voie dématérialisée à chaque conseiller municipal le 12 octobre

2024.

Africhase en mairle : le 12 octobre 2024.

Présents: Mme Evelyne COUTEAU, M. Joêl DAVID ler Adjoint, Mme Patricia MATZ 2ème Adiointe, M. Thierry

CRESCENCE 3ème Adjoint, Mme Laurence CABRERA 4ème Adjointe, M. Michel GENDREAU, Mme Anne

HERBRETEAU, M. Mehdi GlÉ, Mme Sandrine VAYSSE, M. Walter WHITE, Mme Patricia REAL, M. Jean-Marie

CHARENTON, Mme Josseline TURBEAUX, M. MATC BOUWYN.

Absents excusés : M. Luc RoUSSEAU

Nombre de conseillers en exercice : 15

Nombre de présents : 14

Nombre de votants : 14

SGcrétaire de séance : Mme Sandrlne VAYSSE

ORDRE DU JOUR

APPROBATION DU PROCÈS VEREAL DU CONSEIL MUNICIPAT DU 13 SEPTEMBRE 2024

COMMUNICATION OES DÉCISIONS PRISES PAR TE MAIRE DANS I.E CADRE DES DÉLÉGATIONS QUI

TUI ONT ÉTÉ CONSENTIES PAR TE CONSEIL MUNICIPAT

DÉLIBÉRATIoNS:., 
DÉCISION MODIFICATIVE N"2 AU BUDGET PRIN'IPAL'r 
SOUMISSION A REFERENDUM LOCAL

DIVERS

INFORMATIONS

ÉvÈneuenrrs a vARENNES-cHANGv

REMERCIEMENTS

EXPRESSION DES CONSEII.TERS

Le quorum est constaté.

La séance est enregistrée

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité le pV du 13 septembre 2024



NICIPAL

2024 PRIX FONCTION N EMENT INVESTISSEMENT COMPTE

DEPENSES COMMUNE

B95N'615 L94,921 Cvrano vàl de loire : ieux cours du midi 6068

8650N"650 650,82 € Methivier : réDaration tuvauterie 615231

B98N'659 62L,29 € Morcane dilfu5ion : Vétements de travail cantine 60636

898N"662 762,ûe. Kevin Boutron : lntervention et réparation fuite vide Sanitâire 6ts221

8104N "676 61,06€ Morrane drffusron : vêtements de trâvâil cântine 60636

8101N"679 1770,æ€ Aqri oâvsare : intervention cimetièr€ 675221

8101N'681 633,07 € Axima : remolacement flasoue Domge lave.vaisselle 51558

B10rN'682 449,60 € Axima : RéDaralion orovisoire Dompe de lavaÂe 61558

DEPENSES EAU/ASSAIN

B44N'137 979.03 € 50C : meintenance équipements des installations d'eau potable 611

B44N'138 4L2.32 € TP Vauvelle : fuite chemin blânc 61523

ECOTE

B95N'614 4 328,86€ Librâirie lâique tournitures scolaires æ61

B95N'618 499,00 € Codiassa vovaEe : Domaine du Ciran 625

!!I. DÉLIBÉRATIONS

MODIFICATIVE N.2 AU BUDGET PRINCIPAI

Lors du vote du Budget Principal, aucun montant n'a été affecté au Chapitre 24 Recette d'investissement.
Pour la qualité comptable inhérent aux opérations réalisées à la suite de la vente de matériel il conviendrait de

réaliser les transferts suivants:

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité valide les transferts suivants :

Recette d'investissement :

Chapitre 024 : +2 000,00€
Chapitre 021: 2 000,00€

Recette d'investissement :

Chapitre 024 : +2 000,00€
Chapitre 021: 2 000,00€

Dépense de fonctionnement :

Chapitre023-2000,00€
Chapitre 65 - compte 6541 : +2 000,0O€

Dépense de fonctionnement :

Chapitre023-2000,00€
Chapitre 65 - compte 6541 :+2 000,00€

souMrssroN À nÉrÉnenouM tocAL

M. GIE son de lo solle du Conseil Municipol - Votont : 73

Suite à la demande écrite du tiers des membres du Conseil Municipal, conformément à l'articles L.O.

1112-1 et L.O. t7t2-2 du CGCT, Madame le Maire propose de délibérer sur le bien-fondé d'organiser

un référendum local concernant le projet Eolien à Varennes Changy.

Pour mémoire :

Le proiet date de 2018 : Délibération n"20180409 du 13 avril 2018, le projet est adopté avec 13 voix

pour, l voix contre et 2 abstentions.

En mars 2022 le Conseil Municipal actuel a voté contre à 11 voix,2 voix pour et l abstention sur la

poursuite du projet Eolien : Délibération n"20220304 du 11 mars 2022.



En pièce jointe à l'enquête publique du 21 février au 24 mars 2023 le Conseil Municipal donne un avis

défavorable au projet EOLIEN : Délibération n" 20230304 du 10 mars 2023 L2 voix Contre et 2

abstentions.
Le 2 novembre 2023, Mme la Préfète a validé le projet Eolien de RWE pour 3 Eoliennes sur la commune.

Le 10 novembre 2023, le Conseil Municipal a voté une motion de défiance et de rejet de l'arrêté

préfectoral à 7 voix pour, 6 voix contre et l abstention.

Lors du Conseil Municipal du 13 septembre 2024, a été évoquée la possibilité de réaliser un référendum

local.

La seule question écrite qui a été soumise aux membres du Conseil : « Autorisation donnée au Maire à

signer devant Notaire l'acte authentique du Bail Emphréotique avec la société RWE ».

Mme le Maire attire l'attention du Conseil Municipal sur le côté restrictif de cette question qui ne

concernerait qu'une Eolienne sur les 3, celle sur la parcelle communale.

Des divers échanges entre les membres du Conseil Municipalsur la question à soumettre au référendum,

il ressort la reformulation suivante : « Autorisez-vous le Maire à signer devant Notaire l'acte authentique

du Bail Emphytéotique avec la société RWE permettant l'implantation d'une Eolienne sur une parcelle

communale pour une durée de 41ans ».

Le fait qu'il y en ait 2 autres sera précisé dans la communication.

Mme le Maire demande si le Conseil Municipal est d'accord pour cette formulation avant de procéder

au vote

Après en avoir délibéré : Abstention : 3

Voix contre : 0
Voix pour : 10

Le conseil municipal adopte le projet d'acte à soumettre à référendum local :

Projet d'acte soumis à l'approbation des électeurs :

Autorisez-vous le Maire à signer devant Notaire l'acte authentique du Bail Emphytéotique avec

la société RWE permettant l'implantation d'une Eolienne sur une parcelle communale pour une

durée de 41ans.

Modalités d'organisation :

Scrutin à 1 tour
Uniquement les électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune.
Le scrutin vaut décision s'il réunit les conditions suivantes :

Si la moitié (ou plus) des électeurs inscrits a pris part au scrutin
S'il réunit la majorité des suffrages exprimés

Date du référendum :26 janvier 2025

M. GIE revient dons lo solle du Conseil Municipol, Mme le Moire le remercie d'ovoir ottendu.

IV DIVERS

Sans objet



V.INFORMATIONS

RECENSEMENT 2025

Le recensement 2025 de la population de Varennes -Changy aura lieu de janvier à février

2025

VENTE DE LA CLORENNE

La vente de la parcelle de chemin communale de la Clorenne a été si8né. Cette parcelle

était une impasse. Tous les frais de la vente étaient à la charge de l'acheteur.

3. RENOUVELLEMENT DU CONTRAT AVEC APPROLYS - ELECTRICITÉ

Le renouvellement du contrat « fournisseur d'électricité » est en cours dans le cadre du

marché public avec APPROLYS. Actuellement avec EDF via Approlys, ce n'est pas EDF qui a

remporté le marché 2025. Les contrats sont renouvelables par année.

BUS SCOLAIRE + MANQUE DE PROFESSEUR :

Suite à la réclamation de Varennoises concernant deux problématiques rencontrées par les

parents d'élèves et les enfants, l'intervention des parlementaires a permis d'aboutir :

Manque de professeurs au Collège de Lorris : tous les postes ont été pourvus.

Soucis de places dans les bus de ramassage scolaire : Des contrôleurs sont présents pour

vérifier la concordance des enfants avec les inscriptions sur les lignes affectées.

COMMISSION SCOLAIRE FIN SEPTEMBRE :

a. Point sur la rentrée scolaire

b. Point sur les ressources

c. Organisation et décision pour mettre des serviettes en tissu au restaurant scolaire

plutôt que des serviettes en papier

d. Validation du spectacle de Noël qui aura lieu le 16 décembre 2024 à l'école

e. Travaux à prévoir pour 2025 : réfection peinture de certaines classes - déménagement

de la Tisanerie

Tableau taxes fourni par 3CGF : Les taux présentés au Conseil Municipal concernés la Taxe

« d'Aménagement 2023 » pour les 38 communes de la 3CDF. Varennes Changy applique le

taux de 3% comme 12 autres communes. Une commune applique le taux maximum de 5%.

7. Les panneaux d'entrées de commune emballés en noir symbolisent le « Deuil » des

agriculteurs. Mme le Maire est toujours solidaire et apprécie que ces manifestations

n'infligent pas des dégradations pour la commune.

EXPOSITION FMRJC « Mesure et Démesure )) en cours à l'Escale jusqu'à samedi 19 octobre.

20 octobre : Marché du goût

26 octobre : Soirée années 70/80 à Escale par le comité des fêtes

1.

2.

4.

5.

6.



VII. REMERCIEMENTS
Remerciement pour les subventions :

Amicale des pongistes qui a vu augmenter considérablement le nombre de ses adhérents
MFR de Sainte Geneviève des Bois.

VIII. EXPRESSION DES CONSEITLERS

M. Marc BOUWYN signale l'absence d'éclairage rue de Nogent.

M. Joël DAVID précise que le signalement a été adressé depuis 3 semaines à la Communauté de

Commune en charge de la compétence. Une relance a été également adressée le 18 matin à la

Communauté de Commune.

Mme COUTEAU s'inquiète du flottement qui risque de s'opérer avec les horloges astronomiques
qui vont se dérégler lors du changement d'heure.

M. Jean-Marie CHARENTON est content du broyage réalisé rue du Moulinet. ll demande que le chemin

blanc ne soit plus appelé chemin blanc car il est tout noir maintenant.

Mme Evelyne COUTEAU remercie Mme Patricia REAL pour les décorations réalisées pour octobre rose

et attend avec impatience la décoration d'Halloween.

La séance est levée à 21h40

La secrétaire de séance
Sandrine VAYSSE

Le Maire


